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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 

sous-catégories 2.1, 2.3, 2.4, 2.5, 3.11, 3.12 et 3.14 
 
 
Nº de la demande :   2011-5303 
Demande :    B.2.1 (Propriétés chimiques du produit – garantie) 
     B.2.3 (Identité des produits de formulation) 
     B.2.4 (Proportions des produits de formulation) 
     B.2.5 (Type de formulation) 
     B.3.11 (Nouveaux organismes nuisibles) 
     B.3.12 (Nouveau site ou nouvelle culture hôte) 
     B.3.14 (Classifications) 
Produit :    Anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30 (insecticide) 
Numéro d’homologation :  30789 
Matière active (m.a.) :  Thiaméthoxam (THE) 
Nº de document de l’ARLA : 2209025 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouvel insecticide, un appât anti-fourmis sous forme 
de gel qui contient du thiaméthoxam (0,003 %). L’anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30 
est un produit domestique destiné aux espaces intérieurs et extérieurs. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30 est formulé sous forme de gel contenant du 
thiaméthoxam à une concentration nominale de 0,003 %. Cette préparation commerciale a une 
densité de 1,24 g/mL et un pH de 6,8. Les exigences en matière de données chimiques pour 
l’anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30 ont été satisfaites. 
 
Évaluation sanitaire 
 
On considère que l’anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30 présente une toxicité aiguë faible 
chez le rat par voie orale (DL50 > 5000 mg/kg p.c.), par voie cutanée (DL50 > 5050 mg/kg p.c.) et par 

inhalation (DL50 > 2,61 mg/L). Ce produit est un irritant oculaire minime et ne cause aucune irritation 
cutanée chez le lapin, et ce n’est pas un sensibilisant cutané chez le cobaye. 
 
Les expositions résidentielles au thiaméthoxam sont adéquatement prises en compte au moyen 
d’évaluations quantitatives et qualitatives pour les personnes qui appliquent le produit et 
relativement aux risques de contact après application lors du traitement des espaces intérieurs et 
extérieurs.  
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On estime que les résidents, y compris les enfants, sont protégés de façon adéquate compte tenu 
de la formulation du produit et à condition de respecter les précautions d’emploi et les 
instructions de l’étiquette, notamment l’utilisation du produit dans des zones inaccessibles par 
les enfants et les animaux domestiques. 
 
Évaluation environnementale 
 
Les risques pour l’environnement découlant de l’utilisation de l’anti-fourmis sous forme de gel 
Optigard 30 pour lutter contre les fourmis dans les zones résidentielles et commerciales 
devraient être minimes. Il faut ajouter des énoncés sur l’étiquette du produit afin de préciser les 
risques pour l’environnement et de réduire l’exposition potentielle des organismes non ciblés.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Les allégations proposées pour l’étiquette de l’anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30 sont 
étayées par des antécédents d’utilisation, un examen étranger des renseignements sur la valeur du 
produit ainsi que des données sur l’efficacité. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
disponibles et est en mesure d’appuyer l’homologation de ce nouvel insecticide résidentiel, 
l’anti-fourmis sous forme de gel Optigard 30, destiné aux espaces intérieurs et extérieurs. 
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